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Ordre du jour

Ordre du jour

● Point n°1 : présentation des projets lauréats 
de l’Appel à projet « Fermes pilotes 
d’éoliennes flottantes » (EOLFLO) de l’ADEME

● Point n°2 : Réflexions sur la planification 
commerciale 



  

Ordre du jour

Point n°1

Présentation des projets lauréats de l’Appel à 
projet « Fermes pilotes d’éoliennes flottantes » 

(EOLFLO) de l’ADEME



  

Point n°1 – Présentation des lauréats



  



  



  

Ordre du jour

Point n°2

La Planification commerciale



  

Point n°2 – Planification commerciale

Commande ministérielle :

 Communiqué de presse de la Ministre :

« Lancement des appels d’offres commerciaux hydroliens et éoliens 
flottants : mandat est donné aux préfets coordinateurs de façade 
maritime pour identifier, en concertation avec les partenaires locaux, les 
futures zones des appels d’offres »

Courrier de la Ministre aux préfets coordonnateurs de façade : 

« Poursuivre les consultations menées en 2015 pour l’éolien flottant et 
de les étendre à l’hydrolien, afin de déterminer un périmètre précis 
pouvant y accueillir des fermes commerciales d’hydroliennes ou 
d’éoliennes flottantes et réunissant les conditions d’acceptabilité 
nécessaires »

Les conclusions de la consultation sont attendues sous la forme d’un 
rapport écrit pour le 10 février 2017.



  

Point n°2 – Planification commerciale

Pourquoi maintenant (1/2) ?

● Objectif de poursuivre la montée en puissance de ces 
technologies vers la maturité et la compétitivité économique, 
dans le prolongement des fermes pilotes. 

● Objectif de sécurisation des investissements et d’organisation 
optimale de la production d’éoliennes et de flotteurs. 

● Objectif de lancement d’un appel d’offres début 2018.

● Contribution à la planification de l’espace maritime et au 
document stratégique de façade via une vision à l’horizon 2030 
des EMR.



  

Point n°2 – Planification commerciale

Pourquoi maintenant (2/2) ?

● Décret 2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la programmation 
pluriannuelle de l’énergie :



  

Point n°2 – Planification commerciale

Décision des préfets coordonnateurs de façade :

Organiser les travaux

● Commission spécialisée (minimum deux à trois réunions)

● Préparation par le CEREMA et RTE des études de potentiel

● Point de départ : les travaux de 2015 en les actualisant et en 
prenant en compte les nouvelles considérations technico-
économiques qui poussent les éoliennes vers le large

● Objectif : définir des macro-zones pour février, qui seront travaillées 
par la suite dans le détail jusqu’à l’été 2017 (choix des zones à la 
fin de l’été)



  

Point n°2 – Planification commerciale

Carte du potentiel actualisé 
de l’éolien flottant en Méditerranée – 

CEREMA (décembre 2016)

Critères actualisés :

● Vitesse moyenne ≥ 7 m.s-1

● Bathymétrie ≥ 30 m 



  



  

Point n°2 – Planification commerciale

Carte zones de moindres contraintes 
sur la base des travaux de 2015, 

actualisée du potentiel de l’éolien flottant 
2016 – CEREMA (janvier 2017)
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